
 

 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 
DELVAUX, M. DESCHARMES, Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme 
FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. 
GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, Mme KREBS, M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. 
LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MAITREHENRY, M. 
MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. MENAUCOURT, M. 
MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. RAIMBAULT, M. 
REMENANT, Mme MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 
SAGET-THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, M. 
DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, Mme GEREVIC, Mme 
GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, M. LAURENT, M. LECLERE, M. 
MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme PEYRONNEAU, M. RICHARD, 
M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°90-07-2021 
CREANCES IRRECOUVRABLES – CREANCES ETEINTES PAR DECISION DE JUSTICE 
– TRANSPORTS 
Rapporteur : M. GOUVERNEUR 

 



 
 

Vu la présentation des créances éteintes d’un montant de 1 420.07 €, 
 

Vu la demande du Comptable Public, 
 

Considérant que ces sommes ne sont pas susceptibles de recouvrement en vertu de 
décisions de justice pour surendettement et effacement de dettes, 

 
Les produits concernent les exercices budgétaires 2014 à 2017 
 
Les crédits seront prévus au compte Fonction 01.654-2 "Créances éteintes" pour la somme 
de 1 420.07 €. 

 
CREANCES ETEINTES PAR DECISION DE JUSTICE 

N° Titre Exercice Libellé Montant 
591 2017 INSCRIPTION 110.00 
446 2014 INSCRIPTION 35.82 
224 2015 ABONNEMENT 47.50 
225 2015 ABONNEMENT 47.50 
226 2015 ABONNEMENT 47.50 
227 2015 ABONNEMENT 47.50 
883 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
884 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
885 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
886 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
887 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
888 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
889 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
228 2016 ABONNEMENT+INSCRIPTION 24.25 
632 2017 ABONNEMENT+INSCRIPTION 110.00 
279 2016 INSCRIPTION 62.50 
280 2016 INSCRIPTION 62.50 
132 2017 ABONNEMENT 47.50 
566 2016 ABONNEMENT+INSCRIPTION 110.00 
838 2015 ABONNEMENT+INSCRIPTION 25.00 
152 2016 ABONNEMENT+INSCRIPTION 47.50 
153 2016 ABONNEMENT+INSCRIPTION 47.50 
330 2016 ABONNEMENT+INSCRIPTION 62.50 
732 2017 ABONNEMENT+INSCRIPTION 47.50 
  TOTAL  1 420.07 

  
Il est proposé au Conseil communautaire : 

 
- de décider d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables définies ci-dessus 

 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget de l’exercice en cours, aux articles et 

chapitres prévus à cet effet. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 
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